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n° 269 595 du 10 mars 2022

dans l’affaire x / X

En cause : x

ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. BANGAGATARE

Rue Le Lorrain 110/27

1080 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 21 juin 2021 par x, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 mai 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’arrêt interlocutoire n° 266 147 du 23 décembre 2021.

Vu l’ordonnance du 21 janvier 2022 convoquant les parties à l’audience du 18 février 2022.

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. BANGAGATARE, avocat, et L.

DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le

Commissaire général »), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise et êtes né le 1er janvier 1986 à Huye Mbazi.

Vous êtes d’origine ethnique hutu et de confession catholique. Vers 2010, vous travaillez quelques mois

comme secrétaire exécutif de la cellule de [Ny.]. Vous obtenez par la suite une licence de sociologie en

2013 avant de commencer à travailler comme secrétaire exécutif de la cellule de [N.] en mars 2015.

A [N.], vous rencontrez des problèmes avec [C. M.], président du FPR du secteur de Kigoma. Ce dernier

vous accuse en effet de complicité avec [A. N.] et [C. R.], deux intellectuels hutu accusés d’idéologie
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génocidaire dans un rapport parlementaire datant de 2002 et habitants de la cellule de [N.]. [C.] vous

reproche en effet la récente élection d’[A.] comme médiateur de la cellule ainsi que le fait que vous

n’appliquez pas un jugement des gacaca qui veut que les biens de toute la cellule, et en particulier ceux

d’[A.] et [Cé.], comme le souhaiterait [C.], soient vendus en compensation de ce qu’aurait subi un certain

[L. S.].

Dans la nuit du 26 au 27 septembre 2015, vous échappez à une tentative de meurtre orchestrée par

[C.]. Un habitant de la cellule, [Ch.], vous prévient en effet juste à temps et se fait tuer à votre place.

Vous continuez néanmoins à travailler et parvenez à apaiser les tensions dans la cellule quand le

référendum constitutionnel rwandais de 2015 est adopté.

Le 6 décembre 2016, vous êtes intimidé par des militaires qui vous accusent d’avoir l’idéologie

génocidaire ainsi qu’un comportement subversif. [C.] vous a en effet dénoncé comme étant le beau-

frère de [T. R.], le mari de votre soeur [Al.], résidant tous les deux en Belgique et auteur d’un livre sur

les tueries du FPR au Congo. Vous êtes détenu pendant 24h et relâché quand vous acceptez de faire

ce que ces derniers veulent, à savoir participer aux activités du parti dans votre cellule d’origine ainsi

que de ne fréquenter que les bars que les militaires vous ont indiqué.

Vous déposez votre démission une semaine plus tard et retournez chez vous. Vous êtes cependant

surveillé. Vous pensez alors à quitter le pays.

Vous quittez le Rwanda en septembre 2017 et arrivez légalement en Belgique le 12 septembre 2017

muni d’un visa étudiant. Une fois en Belgique, vous vous engagez au sein des Forces Démocratiques

Unifiées (FDU). Vous participez ainsi à des manifestations, des sit-in et des conférences.

En juillet 2019, vous recevez une vidéo montrant le nouveau secrétaire exécutif de [N.] parler de vous et

du fait que vous êtes à l’étranger. Vous prenez peur.

Vous déposez une demande de protection internationale le 29 octobre 2019.

Vous entamez un master en anthropologie en 2019 et le terminez en 2020.

En février 2020, vous fondez l’association [A. M.], en l’honneur du chanteur [K. M.], mort en février 2020.

Vous intervenez au nom de cette association dans divers médias.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Ensuite, après avoir analysé votre dossier, force est de constater qu’il n’a pas été possible

d’établir qu’il existe, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens

de la définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980.

En effet, le Commissariat général estime que plusieurs éléments dans votre récit nuisent sérieusement

à sa crédibilité générale et remettent donc en cause les faits invoqués à la base de votre demande de

protection internationale.

Notons en premier lieu la tardiveté de votre demande de protection internationale.

Le CGRA note à cet effet que vous arrivez en Belgique le 12 septembre 2017 et ne déposez qu’une

demande de protection internationale le 29 octobre 2019, soit plus de deux ans après votre arrivée en

Belgique. Le CGRA souligne que vous êtes une personne éduquée, que vous avez obtenu une licence
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au Rwanda et que vous avez de la famille en Belgique dont certains ont reçu une protection. Il est donc

plus que raisonnable de penser que vous êtes informé de l’existence de cette procédure et de la

possibilité de déposer une demande de protection internationale quand vous arrivez en Belgique.

Questionné sur les raisons pour lesquelles vous attendez plus de deux ans avant de déposer une

demande de protection, vous répondez que vous étiez étudiant et que vous aviez dès lors un titre de

séjour (cfr, NEP, p.20). Cette explication n’emporte pas la conviction du CGRA qui note que le peu

d’empressement que vous démontrez pour vous déclarer demandeur d'asile témoigne d'une attitude

manifestement incompatible avec l'existence d'une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève susmentionnée ou d'un risque réel de subir des atteintes graves visées par la

définition de la protection subsidiaire. Ce premier élément affaiblit d’emblée la crédibilité des faits au

Rwanda que vous invoquez.

Vous déclarez avoir connu des problèmes quand vous étiez secrétaire exécutif de la cellule de

[N.]. Le CGRA ne peut accorder foi à vos déclarations.

Notons d’emblée le manque total de vraisemblance des propos que vous invoquez. Ainsi, le CGRA note

en premier lieu que vous n’avez aucun rôle quelconque dans les affaires impliquant [C.], [A.] ou [Cé.], si

ce n’est votre arrivée tout à fait hasardeuse comme secrétaire exécutif de la cellule de [N.] en 2015,

treize ans après la publication du rapport mettant [A.] et [Cé.] en cause. A la question de savoir si [C.]

s’en prend également à [A.] et [Cé.], vous déclarez que manifestement, son objectif était de les faire

taire et de les appauvrir (cfr, NEP, p.18). Dès lors, à la question de savoir pourquoi ce dernier s’en

prend de manière aussi direct à vous, et non pas à ces derniers, vous déclarez que c’est à cause de

votre origine ethnique et de vos opinions (ibidem). Ces explications ne convainquent pas le CGRA qui

ne peut croire que l’acharnement de [C.] dans une affaire qui le lie à d’autres personnes est le résultat

de votre origine ethnique ou de vos opinions. Ces explications ne permettent aucunement de

comprendre pourquoi [C.] ne s’en prend pas simplement aux personnes à l’origine de ses griefs, à

savoir [A.] et [Cé.]. Qui plus est, si [C.] avait effectivement tenté de vous tuer suite à votre refus de

l’aider, le CGRA n’estime pas du tout logique qu’il ne cherche pas à tuer ces deux personnes

directement au lieu de s’en prendre à vous qui n’avez rien à voir dans cette histoire. L’acharnement que

vous décrivez de la part de [C.] sur votre personne et non sur [A.] et [Cé.] n’est absolument pas crédible.

Quant à savoir pourquoi vous, en 2015, treize ans après la publication d’un rapport incriminant [A.] et

[Cé.], subiriez un tel acharnement de la part de [C.], vous déclarez, de manière laconique, qu’il y a

toujours eu des conflits entre les hutu et les tutsi et que ce conflit en particulier était un conflit latent

(ibid, p.15). Vos propos ne convainquent une nouvelle fois pas le CGRA qui constate que vous restez

encore une fois en défaut d’expliquer pourquoi vous vous retrouvez autant impliqué dans une histoire

qui non seulement ne vous concerne pas, mais dont les tenants et aboutissants sont connus depuis la

publication du rapport en 2002. Dès lors, interrogé une nouvelle fois sur les raisons pour lesquelles vous

vous retrouvez impliqué, en 2015, dans cette histoire, vous déclarez que [C.] vous reproche en fait

qu’[A.] a été élu médiateur au sein de la commune (cfr, NEP, p.16). A la question de savoir quand ce

dernier l’a été, vous répondez en premier lieu ne pas savoir, tout en précisant plus tard qu’il l’a été deux

semaines après votre arrivée en tant que secrétaire exécutif (ibidem). Questionné sur une preuve que

vous avez de l’élection de ce dernier, tel qu’un contrat de travail ou un document quelconque faisant

état du résultat des élections, vous répondez par la négative (ibidem). Vos déclarations ne suffisent pas

à comprendre l’acharnement auquel vous faites face de la part de [C.]. A nouveau, en plus de souligner

une nouvelle fois le fait que vous n’avez aucun lien dans cette vieille affaire qui serait à l’origine des

griefs de [C.] contre [A.] et [Cé.], le CGRA n’estime pas crédible que [C.] se base ainsi sur l’élection

d’une personne comme médiateur dans une commune où vous officiez depuis deux semaines et sur

laquelle, vous avez, de facto, eu aucun impact quelconque, pour vous impliquer dans une affaire avec

laquelle vous n’avez aucun lien. La situation initiale que vous décrivez n’est dès lors pas crédible.

Questionné par la suite sur le jugement des gacaca que [C.] vous demande d’exécuter, vos propos sont

extrêmement vagues. Ainsi, questionné en premier lieu sur la date à laquelle ce jugement a été rendu,

vous déclarez ne pas savoir (cfr, NEP, p.15). A la question de savoir depuis quand [C.] essayait de

récupérer les biens d’[A.] et [Cé.], vous déclarez une nouvelle fois ne pas savoir (ibidem). A la question

de savoir pourquoi toute une cellule doit payer dans le cadre d’un jugement des gacaca, vous répondez

qu’il s’agit d’un jugement dans le cadre de la restitution des biens endommagés pendant le génocide

(ibidem). Invité à déposer une copie de ce jugement, vous déclarez ne pas avoir de copie (ibid, p.16).

Vos déclarations ne convainquent à nouveau pas le CGRA qui ne peut croire que vous ne soyez même

pas en mesure de donner la date à laquelle ce jugement a été rendu alors que ce dernier a un tel impact

sur votre fonction de secrétaire exécutif à [N.]. De plus, l’acharnement que vous décrivez de la part de

[C.] dans l’application de ce jugement, alors que vous venez à peine d’arriver, que vous n’êtes pas
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originaire de [N.] et qu’il y a de fortes raisons de penser que le jugement a été rendu il y a de

nombreuses années, les gacaca ayant officiellement clôturé leurs activités en 2012 (voir information

objective n°1 dans la farde bleue), n’est absolument pas crédible. Vous ne fournissez de votre côté

aucune explication permettant de comprendre pourquoi [C.] s’acharne sur vous de la sorte en 2015,

alors que ce supposé jugement date d’il y a plusieurs années. A nouveau, la crédibilité de votre récit

s’en retrouve fortement diminuée.

Vous déclarez également que [C.] vous reproche le livre publié par votre beau-frère sur les massacres

du FPR au Congo (cfr, NEP, p.13). Or, le CGRA note que ce dernier a été publié en 2009 et que

personne ne vous avait fait de remarques à ce sujet avant que vous ne soyez embauché comme

secrétaire exécutif de la cellule de [N.] (ibid, p.19). A la question de savoir pourquoi vous reprocher ce

livre paru en 2009 et vous embaucher en 2015, vous répondez qu’il y a une certaine distance entre

votre cellule d’origine et la cellule de [N.] et que ce n’est qu’après votre arrivée que le lien avec ce livre a

été fait (ibid, p.17). A la question de savoir comment [C.] aurait pu prendre connaissance de ce livre,

vous déclarez que les services de renseignements sont très compétents et que les informations

circulent (ibidem). Vos explications n’emportent pas la conviction du CGRA qui ne peut croire que

personne n’ait fait le rapprochement entre [T.] et vous, alors qu’une soixantaine de kilomètres seulement

séparent votre cellule d’origine et celle de [N.], qui plus est alors que vous dites vous-mêmes que les

services de renseignements sont très compétents (ibid, p.19). Le CGRA est dès lors plus enclin à

penser que votre lien avec [T.] était connu mais n’a pas été jugé problématique ainsi que votre

engagement au sein de deux cellules, en 2010 et 2015, l’atteste. Dès lors, le CGRA n’estime pas du

tout crédible que [C.] vous dénonce aux militaires en 2016 à cause de ce livre et que ces derniers ne

vous le reprochent soudainement sept ans après. La situation que vous décrivez n’est pas du tout

crédible.

Le manque de crédibilité de ces reproches se retrouve renforcé du fait que vous ne faites pas état du

moindre problème avec les autorités avec les faits de 2015 (cfr, NEP, p.18) et ce, alors que votre soeur

[M.] est en Belgique depuis 1996, que votre frère [A.] est arrivé en Belgique en 2004 et a été naturalisé,

que votre soeur [Al.] a également été naturalisée, ce qui indique qu’elle se trouve en Belgique depuis de

nombreuses années. Le CGRA souligne que vous avez effectué des études en 2013, obtenu un

passeport en 2014, été engagé à des postes officiels de secrétaire exécutif en 2010 et 2015 et que vous

êtes parti légalement du Rwanda en 2017 pour vos études, tout ça après le départ de certains membres

de votre famille et la publication du livre de [T.] en 2009. Ces éléments viennent confirmer que ni vos

liens familiaux ni le livre de [T.] n’ont eu d’impact sur votre vie au Rwanda et que les autorités ne vous le

reprochent aucunement.

Au vu de ce qui précède et du contexte que vous décrivez, le CGRA n’estime absolument pas crédible

le contexte que vous décrivez et l’acharnement sur votre personne alors que vous venez d’arriver à [N.]

et n’avez absolument aucun lien avec [A.], [Cé.] ou [C.]. Dès lors, le CGRA ne peut accorder foi à la

tentative d’assassinat orchestrée par [C.] ainsi que votre arrestation en décembre 2016 par les policiers.

D’autres éléments confirment le constat précité.

Notons en premier lieu que vous ne fournissez aucun document permettant d’attester vos propos. Ainsi,

en plus de constater, tel que mentionné plus haut, que vous ne déposez pas de copie du jugement des

gacaca que vous deviez mettre en application, ni le moindre document administratif précisant les

modalités de l’exécution de ce jugement ou encore un document concernant la nomination d’[A.] comme

médiateur de la cellule de [N.], le CGRA note que vous ne déposez pas de document non plus émanant

des autorités ou faisant état du fait que vous subissiez un harcèlement de la part de [C.] ; la lettre de

démission que vous déposez ne mentionnant que le fait que vous souhaitez vous consacrer à vos

études. Quant à la lettre d’acception de votre mise en disponibilité et la liste des éléments nécessaires

lors de la remise des clés, ces documents ne font que confirmer que votre démission a été acceptée,

rien d’autre. Notons enfin les photos d’un corps que vous déposez, supposément celui de [Ch.] tombé

lors d’une embuscade qui vous était réservée. Ces dernières n’ont qu’un intérêt très limité, le CGRA ne

pouvant s’assurer des conditions dans lesquelles elles ont été prises ni y voir là une validation

quelconque du fait que [C.] a essayé de vous tuer, ces photos ne faisant que montrer un corps d’une

personne non identifiée.

Concernant l’article rédigé par vos soins, résumant très brièvement les rivalités qui existent entre

certaines personnes de votre commune, que vous déposez à votre entretien au CGRA, bien que cet

article semble confirmer l’existence des différents protagonistes que vous mentionnez dans votre récit,

ce dernier ne permet aucunement de rétablir la crédibilité défaillante de votre récit quant à votre
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implication personnelle dans cette histoire. Notons également les incohérences entre cet article écrit par

vos soins et vos propos en audition. Ainsi, alors que vous déclarez penser que le rapport mentionnant le

nom de [Cé.] et [A.] est paru en 2002 (cfr, NEP, p.14), vous écrivez dans votre article que la commission

en charge de ce rapport n’a été créée qu’en 2004, ce qui rend impossible le fait que ce rapport ait été

publiée en 2002. Quant à votre implication au sein de la cellule de [N.], alors que votre contrat indique

très clairement que vous avez commencé à travailler en 2015, ainsi que vous le confirmez dans votre

audition au CGRA, vous écrivez dans cet article que votre mission a commencé en 2014. A noter

également que pendant votre audition, vous vous êtes montré incapable de donner le nom de la

quatrième personne impliquée dans votre récit, à savoir [A.], personnage pourtant central de votre récit,

ni la profession de l’une d’entre elles, sans relire l’article que vous aviez précédemment donné à l’officier

de protection (ibid, p.12 & 13). Pareilles constatations jettent le discrédit quant à la crédibilité de vos

déclarations.

Soulignons que vous ne faites pas état du moindre problème entre la supposée tentative d’assassinat

orchestrée à votre encontre par [C.] en septembre 2015 et décembre 2016 (cfr, NEP, p.18). Questionné

sur les raisons pour lesquelles vous ne rencontrez plus aucun problème alors que [C.] a été jusqu’à

tenter de vous éliminer, vous déclarez que l’adoption dans votre cellule du référendum constitutionnel

rwandais de 2015 a permis de calmer la situation et que l’on avait commencé à avoir confiance en vous

(cfr, NEP, p.17). Ces explications ne convainquent pas du tout le CGRA qui n’estime pas crédible que

[C.] tente de vous tuer pour après ne plus rien faire du tout et vous laisser travailler sous le seul prétexte

que le référendum constitutionnel ait été adopté. L’acharnement de [C.] et la rapidité à laquelle vous

vous retrouvez impliqué dans cette histoire liant [C.] à [A.] et [Cé.] pour qu’il ne se passe finalement plus

rien et que vous continuez à travailler normalement n’est absolument pas cohérent. En plus de ne pas

estimer crédible que [C.] tente de vous tuer au vu du peu de crédibilité de vos propos concernant

l’origine de vos problèmes, une telle incohérence dans le comportement de [C.] ne peut que renforcer

ce constat.

Le CGRA note également que vous ne faites état d’aucun autre problème au Rwanda une fois que vous

démissionnez en décembre 2016 et ce, jusqu’à votre départ du pays en septembre 2017 (cfr, NEP,

p.20). Vous mentionnez cependant que vous étiez surveillé (ibidem). A la question de savoir ce qui vous

pousse à penser cela, vous déclarez vous baser sur le fait que les militaires qui vous ont prétendument

arrêté en décembre 2016 vous ont notamment libéré sous condition, l’une d’entre elles étant que vous

ne pouviez fréquenter que certains bars, bars qui d’après vous, étaient fréquentés par des agents des

services secrets (ibidem). Les faits que vous invoquez à la base de votre protection n’ayant pas été

jugés crédibles par le CGRA, voir supra, le CGRA ne peut accorder le moindre crédit à votre prétendue

arrestation de décembre 2016. Dès lors, vos propos concernant le fait que vous étiez surveillé ne

peuvent se voir accorder le moindre crédit non plus. De plus, le fait que vous ne faites pas état du

moindre problème après votre démission et quittez le pays légalement en septembre 2017 pour vous

rendre en Belgique confirment bien que les autorités n’en avaient aucunement après vous, ne vous

considéraient pas comme une personne au comportement subversif et ne vous surveillaient pas.

Au vu de ce qui précède, le CGRA ne croit pas que vous ayez rencontré le moindre problème au

Rwanda. Tout porte au contraire à croire que vous quittez le pays dans le but d’effectuer des études en

Belgique. Le fait que vous ne déposiez une demande de protection qu’en 2019 confirme par ailleurs le

manque total de crédibilité de vos propos concernant votre situation au Rwanda.

Vous déclarez ensuite avoir rejoint les FDU en Belgique. Le CGRA n’estime pas crédible que

cette adhésion soit connue des autorités et que ces dernières décident de s’en prendre à vous

pour ce motif en cas de retour au Rwanda.

Vous déclarez en premier lieu faire partie de la commission information et communication des FDU (cfr,

NEP, p.21). Le CGRA note qu’il ne s’agit aucunement d’une fonction officielle susceptible de faire de

vous une personne particulièrement visible. Ainsi, questionné sur le nombre de personnes au sein de

cette commission, vous répondez en premier lieu que vous êtes nombreux avant d’arrêter le nombre de

40 personnes, sans compter les personnes desquels vous obtenez des renseignements (cfr, NEP, p.6).

Questionné sur votre rôle au sein de cette commission, vous déclarez que vous collectez des

informations sur ce qu’il se passe au Rwanda, que vous en informez la commission interne et que vous

tentez d’intercéder auprès d’institutions rwandaises (cfr, NEP, p.7). A la question de savoir si vous avez

en votre possession des rapports ou tout autre document que la commission a envoyés aux institutions

rwandaises dans lesquels votre nom apparait, vous répondez par la négative et déclarez que cela se fait
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via twitter (ibid, p.23). Questionné par la suite sur le compte twitter depuis lequel vous communiquez,

vous répondez que vous communiquez aussi bien via le compte officiel des FDU que via le vôtre

(ibidem). Or, après avoir regardé votre compte twitter, le CGRA ne constate pas la présence d’un tweet

qui démontrerait que vous alertez directement des institutions rwandaises sur certains faits divers, tout

au plus vous contentez vous de retweeter certaines informations postées par les FDU alertant des

organismes internationaux présents au Rwanda (voir info objective n°2 dans la farde bleue). Quant au

fait que vous le feriez via le compte des FDU, le CGRA note que, quand bien même vous le feriez, vous

vous exprimez au nom de ce parti sans pour autant que votre identité ne soit dévoilée. Votre travail au

sein de la commission information et communication, à supposer ce dernier établi, est donc totalement

anonyme et rien ne permet de penser que les autorités sont au courant de votre identité parmi toutes les

personnes qui contribuent à ce que l’information circule.

Quant à votre fonction de responsable de la jeunesse, à supposer cette dernière établie, ce que vous ne

prouvez nullement, le CGRA note qu’il s’agit là d’une fonction que vous occupez à titre provisoire

jusqu’à la tenue d’élections en aout (cfr, NEP, p.6). Par ailleurs, vous partagez avec deux autres

personnes cette fonction de façon provisoire depuis à peine trois mois au moment de votre entretien

personnel au CGRA (ibidem). Le CGRA n’est pas convaincu que le simple fait d’occuper cette fonction à

titre provisoire depuis trois mois, sans soit connue des autorités ou ne fasse de vous quelqu’un

particulièrement visible au sein du FDU. Par ailleurs, notons à cet effet que l’attestation des FDU que

vous déposez ne fait aucunement mention de ces éléments, cette dernière ne mentionnant que le fait

que vous êtes un membre actif dans la section de Namur- Luxembourg, rien d’autre. Cette attestation

remet d’autant plus en question les fonctions que vous dites avoir au sein du parti.

Vos connaissances basiques concernant les FDU ne traduisent par ailleurs pas d’un engagement très

prononcé. Ainsi, concernant la date de création du parti, vous déclarez 2006 sans vous rappeler de la

date précise (cfr, NEP, p.22). Questionné sur les fondateurs du parti, vous répondez Victoire Ingabire

mais ne plus vous rappeler des autres fondateurs (ibidem). Interrogé par la suite sur les autres partis

présents à l’origine des FDU, vous déclarez ne pas vous en rappeler (ibidem). Or, le parti a été créé le

29 avril 2006 (voir info objective n°3 dans la farde bleue). Le parti est une coalition des trois partis

suivants : le RDR, Ralliement pour la Démocratie et le Retour des Réfugiés au Rwanda, le FRD, Forces

de Résistance pour la Démocratie et l’ADR-Isangano, Alliance Démocratique Rwandaise (ibidem) et les

fondateurs sont donc Victoire Ingabire, M. Eugène Ndahayo, président du FRD, M. Jean- Marie Vianney

Ndagijimana et M. Jean-Baptiste Mberabahizi, président de l’ADR-Isangano. Le fait que vous ne

puissiez donner ces informations de base alors que vous êtes un universitaire et que vous vous

décrivez comme étant un sociologue et un politicien affaiblit fortement la crédibilité qui peut être accordé

à votre profil d’opposant et a fortiori, à la menace que vous pourriez représenter aux yeux des autorités

rwandaises.

Questionné par la suite sur les objectifs du parti, vos propos sont tout aussi basiques. Ainsi, interrogé

sur ce que dit le parti en matière de justice, vous déclarez ceci « Le parti dit que toute personne qui a

été victime de l’injustice doit être rétablie dans ces droits. En outre, il faut indemniser cette personne

sans discrimination ethnique. Tous les auteurs des crimes doivent être traduits en justice et condamnés.

» (cfr, NEP, p.22). Invité à compléter votre réponse, vous répondez vous en tenir à ces propos (ibidem).

Vos propos ne traduisent à nouveau pas d’une connaissance très poussée du parti. Ainsi, la position du

parti en matière de justice est autrement plus circonstanciée que les propos lacunaires que vous tenez.

Les FDU font ainsi référence à une justice équitable, impartiale, indépendante et accessible à tout le

monde. Parmi les mesures les plus urgentes à prendre, les FDU prônent notamment le respect de la

présomption d’innocence, la révision du code de procédure pénale, la création d’un barreau libre et

indépendant ou encore la limitation du recours à la détention préventive (voir information objective n°4

dans la farde bleue). Vos propos laconiques traduisent à nouveau d’un très faible engagement au sein

du parti, d’autant plus pour un universitaire comme vous.

Questionné par la suite sur la position du parti en matière d’éducation, vous déclarez que tout le monde

a le droit à l’éducation et qu’il faut se baser non pas sur l’appartenance ethnique mais sur les

compétences intellectuelles de chacun (ibidem). Invité à développer vos propos, vous ajoutez qu’il faut

améliorer la qualité de l’enseignement afin de contribuer au développement (ibidem). A nouveau, le

CGRA souligne le côté très basique de vos réponses par rapport au programme politique très

circonstancié des FDU. Ainsi, les FDU voit en l’éducation un instrument d’émancipation et de justice
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sociale (voir information objective n°5 dans la farde bleue). L’éducation est donc vue comme un droit

fondamental pour tout rwandais qui contribue à l’amélioration de la santé, de l’économie et de la

sécurité (ibidem). Les FDU proposent ainsi, entre autre chose, de rendre l’éducation gratuite et

obligatoire, de repenser et développer l’éducation familiale en vue de la protection de la petite enfance

et de la transmission des valeurs traditionnelles du vivre ensemble, promouvoir l’équité entre les sexes

et les autres catégories nationales ou encore d’améliorer la qualité de l’éducation en mettant en place

des systèmes de gestion et de gouvernance éducative qui soient réactifs, participatifs (ibidem). Ainsi,

les propos très basiques que vous tenez concernant le domaine de l’éducation, alors que vous êtes

vous-même un universitaire, mettent une nouvelle fois en exergue la faiblesse de votre engagement au

sein du parti et le peu de compréhension que vous possédez à ce sujet. Ce nouvel élément renforce

encore plus le CGRA dans sa conviction que les autorités rwandaises ne peuvent se sentir menacé par

votre personne.

A la question de savoir si les autorités rwandaises sont au courant de votre adhésion aux FDU, vous

répondez par l’affirmative (cfr, NEP, p.22). Questionné par la suite sur les raisons que vous avez de

penser cela, vous faites référence à la vidéo tournée dans la cellule dans laquelle vous avez travaillé où

l’actuel secrétaire exécutif de la cellule s’exprime à votre sujet (ibidem). Le CGRA constate en premier

lieu que vous n’avez pas donné suite à sa demande formulée pendant l’entretien d’envoyer cette vidéo

par mail (ibid, p.24). Votre comportement traduit dès lors d’un désintérêt de votre part concernant votre

demande de protection internationale. Le CGRA ne pouvant visionner cette vidéo, aucune conclusion ne

peut être prise à ce sujet. Quand bien même vous déposeriez cette vidéo et que cette dernière

correspondrait à la retranscription que vous déposez, le CGRA ne serait pas en mesure de s’assurer

des conditions dans lesquelles cette dernière a été tournée, la retranscription ne mentionnant par

exemple aucune date hormis celle du 1 juillet. Le CGRA ne pourrait non plus s’assurer de l’identité du

locuteur ni du fait que cette vidéo a été tournée à [N.], aucun lieu n’étant mentionné dans la

retranscription. De plus, la retranscription ne fait pas du tout état du fait que vous faites partie des FDU

mais simplement du fait que vous vous trouvez à l’étranger. Cette vidéo, qu’elle existe vraiment ou pas,

n’a donc qu’une force probante extrêmement limitée et ne permet aucunement de conclure que votre

adhésion aux FDU est connue.

Quant à votre participation à des manifestations et des sit-in (cfr, NEP, p.21), le CGRA note que les

photos et les vidéos que vous déposez permettent tout au plus de vous situer à une manifestation et un

sit-in en Belgique après la mort de [K.] en février 2020 ainsi qu’à un autre sit-in en décembre 2019. Rien

ne vous lie aux FDU dans ces documents ni ne permet de penser que les autorités rwandaises sont

forcément au courant de votre participation à ces quelques évènements ou de votre adhésion aux FDU.

La seule vidéo qui pourrait vous relier aux FDU est la vidéo du 19 février 2020 qui vous montre en train

de vous exprimer lors d’une journée dédiée à [V. I.]. Cette vidéo comptabilise un total de 6500 vue (voir

information objective n°6 dans la farde bleue). En plus de noter que cette journée est organisée par la

Fondation […] et non par les FDU directement, ainsi que l’attestation que vous déposez à ce sujet

l’atteste, le CGRA constate que vous ne démontrez aucunement que les autorités ont pris connaissance

de cette intervention de quelques minutes ; le simple fait que cette vidéo soit publique ne justifiant pas

que les autorités l’aient visionnée ou qu’elles soient au courant de votre adhésion aux FDU.

Au vu de ce qui précède, le CGRA ne peut croire que votre adhésion aux FDU soient connues des

autorités ou que ces dernières ne s’intéressent à un profil aussi faible que le vôtre.

Vous déclarez également faire partie d’une association en l’honneur de [K. M.], [A. M.]. Le CGRA

ne peut croire que votre adhésion à cette association ne vous vaudrait d’être persécuté.

Notons en premier lieu que cette association n’est pas reconnue officiellement et n’a aucun statut, ce

qui amoindrit d’emblée la menace que cette association, s’apparentant actuellement à un groupe d’une

vingtaine de personnes qui se seraient mises d’accord pour perpétuer le message de [K. M.], pourrait

représenter pour les autorités rwandaises (cfr, NEP, p.23).

Questionné par la suite sur le but de cette association, vous déclarez que l’association a pour but de

demander une enquête internationale sur la mort de [K.] ainsi que de propager les opinions de [K.]

relatives à l’unité et à la réconciliation (cfr, NEP, p.23). Interrogé de manière plus concrète sur ce qui est

fait concernant le premier objectif de l’association, vous déclarez que vous êtes toujours en train de

vous organiser et que l’association n’est pas encore agréée (ibidem). Vous déclarez à cet effet participer

à des manifestations où vous montrez des photos de [K.] (ibidem). A la question de savoir si les
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manifestations auxquelles vous participez sont des manifestations organisées par l’association, vous

répondez par la négative et déclarez participer aux activités organisées par d’autres mouvements

(ibidem). Vous confirmez par ailleurs ne jamais avoir organisé d’évènements propres à l’association

(ibidem). Le CGRA en conclut donc que cette association n’a aucune ampleur, réseau ou visibilité

quelconque qui ferait qu’elle soit perçue comme une menace de la part des autorités rwandaises.

Par la suite, à la question de savoir si les autorités sont au courant de l’existence de cette association,

vous répondez par l’affirmative, affirmant participer de manière très active aux activités en rapport avec

[K.] (cfr, NEP, p.24). Le CGRA note à ce sujet que vous déposez diverses vidéos YouTube ainsi que

des retranscriptions des discours que vous tenez au nom de cette association. Or, bien que le CGRA ne

remette fondamentalement pas en cause le fait que vous apparaissiez sur des vidéos, le CGRA note

que vous ne prouvez aucunement que les autorités rwandaises ont pris connaissance de ces vidéos ou

que vos interventions, en tant qu’un représentant d’une association qui n’a aucune visibilité ou activité à

son actif, ne fassent de vous un opposant particulièrement menaçant.

De plus, concernant la vidéo que vous déposez vous montrant tenant un discours en hommage à [K.],

vidéo qui récolte le plus de vues parmi celles que vous déposez, 25.000 au moment du visionnage par

le CGRA (voir information objective n°6 dans la farde bleue), le CGRA constate que votre intervention

s’effectue dans le cadre d’une vidéo de trois heures contenant des hommages à [K.] venus du monde

entier. La retranscription que vous donnez ne mentionne pas que vous vous êtes présenté avant de

faire ce discours. De plus, la piètre qualité de la vidéo rend très difficile une authentification formelle de

votre identité. Quant au contenu de votre discours, le CGRA constate que vous rendez effectivement

hommage à [K.], sans virulence aucune. Notons enfin que le titre de la vidéo postée sur YouTube n’est

pas, ainsi que vous l’écrivez dans la retranscription, « une rencontre pour rendre hommage à [K. M.],

mort assassiné par l’Etat Kagame », mais « World Wide Tribute To [K. M.] » (ibidem). Le CGRA ne peut

dès lors croire que votre apparition dans cette vidéo, à supposer que les autorités rwandaises en aient

pris connaissance, ce que vous ne démontrez aucunement, puisse vous porter préjudice au point que

votre retour au Rwanda en serait menacé.

Le même constat peut être appliqué quant à votre intervention dans l’émission [R. U.] du 30 mai 2020,

dont vous déposez également une copie et qui comptabilise également, au moment du visionnage par

le CGRA, quelques 22.000 vues (voir information objective n°6 dans la farde bleue). Le CGRA note à

nouveau que vous vous exprimez comme représentant d’une association qui n’existe pas et qui n’a

aucune visibilité ou un quelconque activisme à son actif. Ce fait amoindrit considérablement

l’importance qui peut être accordée à cette intervention, cette dernière s’apparentant beaucoup plus à

une prise de position personnelle sans base politique quelconque à mobiliser. Le CGRA ne peut dès

lors croire que les autorités rwandaises puissent voir dans cette intervention isolée d’un particulier, sans

base aucune le soutenant, une quelconque menace. A noter également que vous ne démontrez

aucunement que les autorités rwandaises auraient visionné cette vidéo, le simple fait que cette dernière

soit sur YouTube ne signifiant pas que les autorités rwandaises sont forcément tombées dessus. Le

CGRA n’estime dès lors pas que cette vidéo soit suffisante pour démontrer que les autorités sont au

courant de la création de cette association ou bien qu’elles y accordent le moindre intérêt. La même

analyse s’applique à l’article de presse que vous déposez sur cette émission du 30 mai et publiée dans

des journaux de l’opposition. Bien que votre nom y soit repris, vous êtes présenté comme membre de

l’association [K. M.], rien de plus. Le simple fait que votre nom soit mentionné ne suffit pas à penser que

les autorités ont pris connaissance de cet article ou que cela constitue une menace pour vous, l’article

vous mentionnant comme étant pour la réconciliation rwandaise, sans référence aucune à une

quelconque activité politique.

Les autres vidéos que vous déposez et dans lesquelles vous vous exprimez au nom de l’association [A.

M.] ont une portée encore plus limitée, ce qui affaiblit fortement le fait que les autorités auraient pu en

prendre connaissance, ainsi que vous le prétendez, sans pour autant le démontrer. Ainsi, parmi ces

interventions, notons votre intervention lors d’un sit-in en hommage à [K.] le 19 février 2020, visionnée

655 fois au moment de la vérification par le CGRA (voir information objective n°6 dans la farde bleue).

Quant à votre intervention dans une émission du 14 aout 2020, comptabilisant 8400 vues au moment du

visionnage par le CGRA (ibidem), la même analyse peut être appliquée que pour toutes les autres

vidéos que vous déposez, à savoir que vous ne prouvez aucunement que les autorités rwandaises aient

pris connaissance de ces dernières.

L’article que vous avez écrit pour un journal de l’opposition sur la mort de [K. M.] ne suffit pas non plus à

penser que cet article vous vaille d’être en danger, ce dernier ayant été publié sur un journal de
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l’opposition sans que vous ne prouviez que les autorités rwandaises en aient pris connaissance. Par

ailleurs, le Commissariat général estime très peu vraisemblable que les autorités rwandaises décident

de vous persécuter en raison du contenu de cet article. Remarquons à ce propos que, en tant qu’auteur

de l’article, vous ne vous positionnez pas personnellement (« Ils ont décidé de s’unir aux autres…»°.

Quant à votre compte twitter, le CGRA constate que vous postez régulièrement mais que vous vous

contentez de retweeter à tout va toute information qui touche au Rwanda sans pour autant vous

exprimer par vous-même. Votre compte ne compte d’ailleurs que 230 abonnés (voir info objective n°2

dans la farde bleue). Ces éléments soulignent une nouvelle fois que vous ne jouissez pas d’une

extrême visibilité qui pourrait être vue comme particulièrement menaçante par les autorités rwandaises,

à supposer qu’elles s’intéressent à votre compte twitter.

De manière générale, le CGRA note que vous apparaissez dans ces quelques vidéos qu’après le dépôt

de votre demande de protection internationale le 29 octobre 2019 alors que vous êtes en Belgique

depuis 2017 et que vous avez adhéré aux FDU en 2018, sans pour autant manifester votre engagement

de la sorte auparavant. Ce constat affaiblit fortement la sincérité de votre démarche ainsi que le crédit

qui peut être apporté à votre activisme politique et l’intérêt que vous pourriez représenter aux yeux des

autorités rwandaises.

Dès lors, au vu de ce qui précède, le CGRA ne peut accorder qu’un intérêt très limité à cette association

et à vos différentes interventions en son nom, le CGRA ne considérant pas que le fait de parler au nom

d’une association qui n’existe pas formellement et qui n’a aucune visibilité ou activisme à son actif

puisse être vu comme particulièrement menaçant par les autorités rwandaises, à supposer qu’elles

soient au courant de ces faits. Ces interventions s’apparentent plus à des interventions isolées et

opportunistes de la part d’une personne qui n’a aucune base quelconque à mobiliser et qui est en cours

de procédure pour l’obtention d’une protection en Belgique (et donc d’un titre de séjour), ce qui affaiblit

encore davantage que vous puissiez être considéré comme une cible à abattre pour les autorités

rwandaises.

Enfin les autres documents que vous déposez ne peuvent inverser le sens de la présente

décision.

Votre passeport atteste de votre nationalité et de votre identité, éléments non remis en cause par le

CGRA.

Votre contrat de travail confirme que vous avez effectivement travaillé en tant que secrétaire exécutif au

sein de la cellule de [N.], élément non remis en cause par le CGRA.

Le certificat de formation d’[I.] confirme que vous avez reçu ladite formation, élément non remis en

cause par le CGRA. L’autre certificat que vous déposez confirme que vous avez reçu une formation sur

la bonne gouvernance et la politique d’unité et de réconciliation, élément non remis en cause par le

CGRA.

Le CGRA ne peut tirer la moindre conclusion quant aux photos que vous déposez, vous montrant

supposément lors d’un ingando, ce dernier ne pouvant s’assurer des conditions dans lesquelles ces

photos ont été prises.

Quant à l’article de presse que vous déposez, le CGRA constate que ce dernier est à portée générale et

que vous n’êtes aucunement mentionné dedans. Le CGRA ne peut dès lors accorder un intérêt que très

limité à ce dernier. Cet article ne suffit pas à établir d’une crainte de persécution dans votre chef.

Le même constat peut être fait quant au discours de [J. K.] dont vous fournissez un lien et qui ne vous

mentionne aucunement, ce dernier faisait référence à la jeunesse hutu dans son ensemble et non à

vous personnellement. Ce discours ne suffit pas à établir d’une crainte de persécution dans votre chef.

La liste des membres de l’association [A. M.] n’est qu’une liste de noms sur une page blanche. Ce

document ne permet dès lors pas de tirer la moindre conclusion si ce n’est, à supposer que l’authenticité

de cette liste soit établie, qu’[A. M.] n’a aucune envergure particulière, cette dernière ne comptant que

20 membres.

L’attestation du CLIIR, le Centre de Lutte contre l’Impunité et l’Injustice au Rwanda, est une attestation

tout à fait générique mentionnant que vous avez participé à des manifestations et sit-in depuis votre
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adhésion aux FDU, sans précision quelconque. Cette attestation ne permet aucunement de penser que

votre adhésion aux FDU est connue des autorités, voir supra, cette dernière ne faisant que des

hypothèses sur le fait que toute personne participant à ces évènements est prise en photo et identifiée.

Ce document ne change donc rien à la présente décision.

L’attestation de la Fondation […] ne permet pas non plus de renverser la présente décision. Cette

dernière mentionne que vous êtes chargé de la mobilisation de nouveaux membres, éléments que vous

ne mentionnez aucunement à l’OE ou lors de votre entretien au CGRA. L’attestation mentionne

également votre présence au [I. D.], élément non remis en cause, une vidéo ayant été déposée à ce

sujet. L’analyse de cette vidéo ayant déjà été faite ci-dessus et celle-ci n’ayant pas été jugée suffisante

que pour en conclure que vous seriez menacé, l’attestation que vous déposez ne change pas ce

constat.

La vidéo de vous à un sit-in en décembre 2019 ainsi que la retranscription que vous apportez n’a été

visionnée que 655 fois au moment de la vérification par le CGRA (voir information objective n°6 dans la

farde bleue). Cette vidéo a donc une portée, et a fortiori, un intérêt, extrêmement limités. Vous ne

prouvez par ailleurs aucunement que les autorités ont pris connaissance de cette dernière.

Les cartes de membres des FDU que vous déposez confirment que vous avez adhéré au parti, élément

non remis en cause par le CGRA.

Les photos de vous à un sit-in et au [I. D.] confirment que vous avez participé à des sit-in et à cette

journée en hommage à [V. I.], éléments non remis en cause par le CGRA.

Vous n’apportez par ailleurs aucun commentaire sur les notes de votre entretien personnel.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il

existe, en votre chef, une crainte de persécution au sens défini par la Convention de Genève de

1951 ou l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans

la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. La thèse du requérant

2.1. Dans son recours au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), le

requérant confirme l’essentiel de l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Le requérant prend un moyen unique tiré de la violation de :

« […] l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1994 relative au statut des

réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967, […] [d]es articles 48/3, 48/4 et 62 de

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers […][et des] principes généraux de bonne administration, de prudence et de minutie, ainsi que

celui de décider en prenant en considération tous les éléments pertinents du dossier. »

2.3. En substance, le requérant fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir minutieusement et

correctement évalué le bien-fondé de sa demande de protection internationale.

2.4. En conclusion, le requérant demande au Conseil « […] à titre principal d’infirmer la décision

querellée et reconnaître au requérant le statut de réfugié ; [et] à titre subsidiaire, d’annuler la décision

querellée et de renvoyer le dossier à la partie adverse pour qu’elle l’instruise avec plus de prudence et

de minutie ».

2.5. Outre la copie de la décision attaquée et des pièces relatives au bénéfice du pro deo, le requérant

joint à sa requête un autre document qu’il inventorie comme suit :
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« […] 3. Mail du 27 mars 2021 qui envoie au CGRA les observations formulées suite à la réception de la

copie des notes d’entretien personnel du 17 mars 2021. »

2.6. Par le biais d’une note complémentaire déposée à l’audience du 26 novembre 2021, le requérant

verse au dossier plusieurs documents qu’il inventorie de la manière suivante :

« 1. Témoignage du Secrétaire général des F.D.U.-INKINGI ;

2. Traduction libre des pièces 13, 14, 15 et 16 déjà déposées. »

2.7. Par courrier recommandé du 16 février 2022, le requérant fait parvenir au Conseil une note

complémentaire datée du même jour dans laquelle il se réfère à différents éléments - détaillés aux

points 1 à 20 de cette note - qui, à son estime, « prouvent à suffisance [qu’il] peut prétendre à la

reconnaissance du statut de réfugié sur place », et annexe différentes traductions qu’il présente comme

suit :

« 1. Traduction des interventions sur Radio Inkingi ;

2. Traduction de l’émission sur les terres ;

3. Traduction de l’émission sur le génocide des hutus, ;

4. Traduction de l’émission sur Abatwarasibo ;

5. Traduction du P-V du Congrès des FDU-INKINGI. »

Le Conseil relève à cet égard que certains des documents auxquels se réfère le requérant dans sa note

complémentaire du 16 février 2022 ont été produits devant la partie défenderesse et se trouvent déjà

dans la farde Documents du dossier administratif. Il s’agit en l’occurrence des documents visés aux

points 1 à 9, et 11 de la note complémentaire précitée.

3. La thèse de la partie défenderesse

3.1. Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations du

requérant, de même que les documents qu’il a déposés à l’appui de sa demande, ne permettent pas

d’établir le bien-fondé des craintes et risques qu’il invoque en cas de retour dans son pays d’origine.

3.2. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse réfute en substance les divers arguments de la

requête, et maintient les motifs et constats de sa décision.

4. L’appréciation du Conseil

4.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967. »

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 [ci-après dénommée la «

Convention de Genève »] [Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)], telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui,

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

4.2. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que « [l]e statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine
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de mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

4.3. Le Conseil rappelle que, conformément à l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, il

exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours à

l'encontre d’une décision du Commissaire général. A ce titre, il peut « décider sur les mêmes bases et

avec une même compétence d’appréciation que le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Le recours est en effet dévolutif et le Conseil en est saisi dans son ensemble. Le Conseil n’est dès lors

pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides s’est appuyé pour

parvenir à la décision » (Doc. Parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/1, p. 95).

Il lui revient donc, indépendamment même de la pertinence de la motivation attaquée, d’apprécier si au

vu des pièces du dossier administratif et des éléments communiqués par les parties, il lui est possible

de conclure à la réformation ou à la confirmation de la décision attaquée ou si, le cas échéant, il

manque des éléments essentiels qui impliquent qu’il ne peut conclure à la confirmation ou à la

réformation de celle-ci sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires.

4.4. Dans sa demande, en cas de retour dans son pays d’origine, le requérant invoque une crainte,

d’une part, en raison des problèmes qu’il a rencontrés dans le cadre de sa fonction de secrétaire

exécutif lorsqu’il résidait au Rwanda - soit une tentative de meurtre au mois de septembre 2015 ainsi

qu’une interpellation au mois de décembre 2016 -, et, d’autre part, en raison de ses activités politiques

en Belgique.

4.5. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur le

profil politique du requérant, et sur les risques encourus à ce titre en cas de retour au Rwanda.

Le requérant a produit à l’appui de son recours de nouvelles pièces pour étayer son profil politique. Il se

réfère dans ses écrits à différents éléments, dont un « [t]émoignage du secrétaire général des FDU-

INKINGI » du 13 novembre 2021 ainsi que diverses retranscriptions d’extraits d’émissions diffusées sur

la « Radio INKINGI » ou d’autres émissions politiques auxquelles le requérant affirme avoir participé. Il

se réfère encore, dans sa note complémentaire du 16 février 2022, à d’autres éléments comme des

vidéos ou des publications sur les réseaux sociaux qui, pour lui, démontrent à suffisance la consistance,

l’intensité, et la visibilité de son implication politique.

Ces éléments apparaissent au Conseil comme étant importants pour une évaluation adéquate de sa

demande. Il importe dès lors d’en investiguer le contenu exact et d’en apprécier la pertinence et

l’actualité au regard de l’ensemble des éléments du dossier.

En l’espèce, le Conseil estime qu’un complément d’instruction est nécessaire en vue d’examiner ces

éléments pour une appréciation complète et globale des craintes de persécution du requérant.

4.6. Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la

décision attaquée sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires.

Toutefois, le Conseil n’a pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction (v.

l’exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’Etat et créant le Conseil du Contentieux des

Etrangers - exposé des motifs, doc.parl., ch.repr., sess.ord.2005-2006, n°2479/001, pp.95 et 96).

Dans le cadre de cette nouvelle instruction, la partie défenderesse veillera à tenir compte des pièces

annexées à la requête et aux notes complémentaires du requérant, datées respectivement du 26

novembre 2021 et du 16 février 2022.

5. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er
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La décision rendue le 28 mai 2021 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix mars deux mille vingt-deux par :

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD


